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NOTES MÉTHODOLOGIQUES – GLOSSAIRE

Les chiffres présentés sont les données cumulées depuis le 1er janvier N jusqu’à la fin du mois M. Ces
informations sont directement issues de la comptabilité générale de l’Etat.

Les chiffres « exécutés » 2009 correspondent aux données publiées à l’époque.
Les chiffres « retraités » 2009 correspondent aux données exécutées corrigées des mesures nouvelles de

changements de périmètre liées aux lois de finances 2010.

Autorisation d’engagement.
Limite supérieure des dépenses pouvant être engagées.

Crédit de paiement.
Limite supérieure des dépenses pouvant être ordonnancées ou payées pendant l’année pour la couverture des

engagements contractés dans le cadre des autorisations d’engagement.
Les crédits de paiement présentés dans le tableau des dépenses budgétaires par titres et catégories ne sont

pas détaillés par titres à l’exception du titre II (dépenses de personnel), en raison du niveau de répartition des
crédits prévu par l’article 44 de la LOLF.

Solde budgétaire de l’exercice.
Solde des opérations d’exécution des lois de finances initiale et rectificatives relatives au budget de l’année

courante, intégrant leur imputation en gestion courante et suivante (période complémentaire).

Solde budgétaire en gestion.
Solde des opérations d’exécution des lois de finances initiale et rectificatives relatives aux budgets des

années courante et précédente exécutées au cours de la gestion N courant du 01/01/N au 31/12/N.

Période complémentaire.
Opérations se rattachant au budget N exécutées au cours de la période allant du 01/01/N + 1 au 20/01/N + 1.

Titre.
Dans le cadre de la loi organique du 1er août 2001, les charges budgétaires de l’Etat sont regroupées sous les

titres suivants :
– les dotations des pouvoirs publics ;
– les dépenses de personnel ;
– les dépenses de fonctionnement ;
– les charges de la dette de l’Etat ; ces opérations visent les dépenses (décaissements) liées à la dette de

l’Etat ayant un impact sur le résultat ; les remboursements de la dette ne sont donc pas visés ici ;
– les dépenses d’investissement ;
– les dépenses d’intervention ;
– les dépenses d’opérations financières.

Catégorie.
La catégorie est une décomposition du titre. Elle identifie une typologie de dépenses relevant du titre.

Mission.
Une mission comprend un ensemble de programmes concourant à une politique publique définie. Seule une

disposition de loi de finances d’initiative gouvernementale peut créer une mission. Les projets de loi de
finances présentent les crédits en missions, détaillées en programmes, eux-mêmes composés d’actions. Une
mission regroupe donc un ensemble de programmes concourant à une politique publique définie. Elle peut être
interministérielle.

Elle constitue l’unité de vote des crédits. Les parlementaires peuvent notamment modifier la répartition des
moyens entre programmes d’une même mission. Le montant global des crédits de la mission ne peut, en
revanche, être accru par le Parlement.

Programme.
Un programme regroupe les crédits destinés à mettre en œuvre une action ou un ensemble cohérent d’actions

relevant d’un même ministère et auquel sont associés des objectifs précis, définis en fonction de finalités
d’intérêt général, ainsi que des résultats attendus et faisant l’objet d’une évaluation.

Unité de spécialité des crédits, le programme constitue le cadre de gestion opérationnelle des politiques de
l’Etat. Le responsable d’un programme a la faculté d’utiliser librement les crédits au sein de l’enveloppe du
programme fixée par le Parlement, sous réserve de ne pas dépasser le montant prévu pour les dépenses de
personnel et le plafond ministériel des autorisations d’emplois.

Prélèvements sur recettes.
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Prélèvements effectués sur les recettes de l’Etat au profit des collectivités locales et de la Communauté
européenne.

Fonds de concours.
Fonds versés par des personnes morales ou physiques pour concourir avec ceux de l’Etat à des dépenses

d’intérêt public.

Comptes spéciaux.
Comptes spéciaux dotés de crédits :
Les comptes d’affectation spéciale retracent des opérations budgétaires financées au moyen de recettes

particulières qui sont, par nature, en relation directe avec les dépenses concernées. Les crédits de ces comptes
sont limitatifs.

Les comptes de concours financiers retracent les prêts et avances consentis par l’Etat. Un compte distinct
est ouvert pour chaque débiteur ou catégorie de débiteurs. Les comptes de concours financiers sont dotés de
crédits limitatifs, à l’exception de deux comptes particuliers dotés de crédits évaluatifs.

Comptes spéciaux dotés d’autorisations de découverts :
Les évaluations de recettes et les prévisions de dépenses de ces comptes ont un caractère indicatif ; seul le

découvert fixé pour chacun d’entre eux a un caractère limitatif.
Les comptes de commerce retracent des opérations de caractère industriel ou commercial effectuées à titre

accessoire par des services de l’Etat non dotés de la personnalité morale.
Les comptes d’opérations monétaires retracent des recettes et des dépenses de caractère monétaire.

Tableau des flux de trésorerie (TFT).
Le TFT présente la ventilation des opérations d’encaissements et de décaissements de l’Etat par nature de

flux : flux d’activité, flux d’investissement et flux de financement. Ce tableau est élaboré de manière similaire
au TFT présenté dans le compte général de l’Etat (CGE).

Correspondants du Trésor.
Déposants de fonds au Trésor public à titre obligatoire ou non.

R & D.
Remboursements et dégrèvements.

FMI.
Fonds monétaire international.
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COMMENTAIRES

Le solde d’exécution budgétaire de l’exercice à fin juin 2010 s’élève à – 61 672 millions € contre
– 82 401 millions € l’année dernière à la même échéance. A périmètre constant, le solde budgétaire 2009
s’établissait à – 82 858 millions €.

Les dépenses du budget général

Fin juin, les dépenses brutes du budget général s’élèvent à 182 859 millions € contre 198 400 millions €
en 2009. Hors remboursements et dégrèvements (45 712 millions €), elles s’établissent à 137 147 millions €
contre 138 631 millions € en 2009 à périmètre constant.

A périmètre constant, l’écart sur les dépenses brutes s’élève à 16 067 millions € et s’explique par une baisse
des dépenses d’intervention de 15 438 millions €, imputable à une forte diminution des remboursements et
dégrèvements, des dépenses d’investissement de 3 359 millions € et des dépenses de fonctionnement de
2 930 millions €, partiellement compensée par une augmentation des dépenses de personnel de 5 614 millions €.
Cette hausse n’est pas significative car les dépenses de 2009 n’intégraient pas la paie de l’éducation nationale
pour les programmes gérés dans la nouvelle application informatique de comptabilité « Chorus ».

Au cours du mois de juin, outre les remboursements et dégrèvements, l’analyse des dépenses par mission
met en relief des dépenses au titre des équipements militaires pour 3 636 millions € à la défense, de
subventions au Fonds national d’accès au logement pour 2 596 millions € à la ville et au logement, et
d’exonérations de cotisations sociales et de dotations aux régions pour 1 366 millions € au travail et emploi.

Les recettes du budget général

A périmètre courant, les recettes brutes du budget général s’élèvent fin juin 2010 à 135 513 millions €
contre 139 144 millions € fin juin 2009.

Les recettes nettes du budget général s’établissent à 89 801 millions € contre 78 849 millions € en 2009.
Les recettes fiscales brutes s’élèvent à 176 459 millions € (130 747 millions € nettes des remboursements et

dégrèvements contre 108 503 millions € en 2009).
Corrigées des changements de périmètre, les recettes fiscales brutes s’établissent à 176 459 millions € contre

168 582 millions € en 2009. Les recettes fiscales nettes s’élèvent à 130 747 millions € contre 108 287 millions €
en 2009.

Les recettes brutes de TVA sont stables (84 286 millions € contre 84 031 millions € en 2009 à périmètre
constant).

L’impôt sur le revenu brut s’élève à 31 398 millions € contre 31 748 millions € en 2009, en diminution de
1,1 %.

Les recettes brutes d’impôt sur les sociétés s’établissent à 27 908 millions € contre 27 886 millions €
en 2009.

La taxe intérieure sur les produits pétroliers (TIPP) s’établit à 6 805 millions € contre 6 825 millions €
en 2009 à périmètre constant.

Ce mois-ci, les recettes fiscales comptabilisent, principalement, les encaissements au titre du 2e acompte de
l’impôt sur les sociétés pour 10 903 millions €, les recouvrements au titre des acomptes de cotisation sur la
valeur ajoutée des entreprises pour 5 031 millions €, de cotisation foncière des entreprises pour 2 656 millions €
et de l’impôt de solidarité sur la fortune (ISF) à échéance du 15 juin pour 3 723 millions €.

Les recettes non fiscales (9 715 millions €) enregistrent ce mois-ci, au titre de la participation de l’Etat dans
des entreprises financières, les dividendes de la Banque de France pour 1 702 millions €, d’EDF pour
937 millions €, de France-Télécom pour 285 millions €, d’Aéroports de Paris pour 71 millions €, de SAFRAN
pour 48 millions € et de GIAT pour 31 millions €.

Elles enregistrent au titre de la participation de l’Etat dans les entreprises non financières le versement de
660 millions € de la Caisse des dépôts et consignations.

Le solde de la contribution de la Caisse des dépôts et consignations représentative de l’impôt sur les sociétés
au titre de 2009 s’élève à 407 millions €.

Les opérations des comptes spéciaux

Les comptes spéciaux présentent, à périmètre constant, un solde cumulé hors FMI de – 14 326 millions €
contre – 7 164 millions € en 2009.

Les principaux postes cumulés de dépenses des comptes spéciaux sont constitués des avances aux
collectivités territoriales pour 27 936 millions €, des pensions pour 24 289 millions € et des opérations relatives
à la gestion de la dette et de la trésorerie de l’Etat pour 18 655 millions €.

En matière de recettes, on relève 23 789 millions € au CAS Pensions, 18 980 millions € au titre d’opérations
relatives à la gestion de la dette et de la trésorerie de l’Etat, 17 493 millions € au compte d’avances aux
collectivités territoriales.
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La trésorerie

La situation de la trésorerie de l’Etat arrêtée fin juin présente un solde débiteur de 9 321 millions €, soit un
encaissement net de 28 455 millions € au cours du mois écoulé.

Parmi les encaissements du mois, 42 368 millions € proviennent des impôts et taxes, 4 332 millions € des
intérêts et dividendes reçus, 2 719 millions € d’autres encaissements et 23 485 millions € sont issus des
émissions d’emprunts.

Les principaux flux de décaissements de la période écoulée concernent des dépenses d’intervention
(17 749 millions €), des dépenses de personnel (10 688 millions €), des remboursements et restitutions sur
impôts et taxes (5 937 millions €), d’autres décaissements (5 296 millions €) et des remboursements
d’emprunts (4 111 millions €).

La dette financière

L’encours de la dette financière de l’Etat au 30 juin 2010 s’établit à 1 242 751 millions €.
Les principales variations constatées au cours du mois de juin concernent des émissions d’OAT pour

11 656 millions €, de BTAN pour 8 826 millions € et de BTF pour 40 513 millions €, ainsi que des
remboursements d’OAT pour 547 millions €, des BTAN pour 2 892 millions € et de BTF pour
29 935 millions €.
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SOLDE D’EXÉCUTION BUDGÉTAIRE DE L’EXERCICE

(Exercice 2010 du 1er janvier 2010 au 20 janvier 2011)
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SOLDE D’EXÉCUTION BUDGÉTAIRE EN GESTION

(Exercices 2009-2010 du 1er janvier 2010 au 31 décembre 2010)
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DÉPENSES PAR TITRES ET CATÉGORIES

(Hors opérations des comptes spéciaux)
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DÉPENSES PAR MISSIONS ET PAR PROGRAMMES
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DÉPENSES PAR MISSIONS ET PAR PROGRAMMES
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DÉPENSES PAR MISSIONS ET PAR PROGRAMMES
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DÉPENSES PAR MISSIONS ET PAR PROGRAMMES
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RECETTES DU BUDGET GÉNÉRAL : RECETTES FISCALES
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RECETTES FISCALES
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RECETTES DU BUDGET GÉNÉRAL : RECETTES NON FISCALES
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RECETTES NON FISCALES
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PRÉLÈVEMENTS SUR RECETTES ET FONDS DE CONCOURS
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OPÉRATIONS DES COMPTES SPÉCIAUX

(En dépenses et en recettes)
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OPÉRATIONS DES COMPTES SPÉCIAUX

(En soldes)



1er septembre 2010 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 124 sur 125

. .

TABLEAU DES FLUX DE TRÉSORERIE
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TABLEAU DES FLUX DE TRÉSORERIE
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SITUATION DES CORRESPONDANTS DU TRÉSOR ET PERSONNES HABILITÉES

(Situation à la fin du mois)
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DETTE FINANCIÈRE DE L’ÉTAT

(Hors intérêts courus et intérêts constatés d’avance)


